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Le Cameroun va à nouveau s’endetter sur le marché financier. Le chef de l’État vient d'habiliter  le ministre des Finances à recourir à des
emprunts sur les marchés financiers internationaux, pour un montant maximum de 200 milliards de francs CFA, destinés au financement des
opérations de trésorerie de l’exercice 2025. Pour plusieurs analystes, la fuite en avant dans l’endettement assumée par le gouvernement, pour
financer les déficits budgétaires et rembourser les dettes des périodes antérieures, ne pourra qu’enfoncer d’avantage le pays dans le marasme
économique et détériorer les conditions de vie des ménages qui devront payer plus d'impôts et de taxes. 

Endettement
de plus en plus 
insoutenable

TPI DE BONANJO  

Le Procureur de République a requis que le président de la FOCACO soit
déclaré non coupable mais contre toute attente le délibéré a été rabattu. 
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Le COREC exige l'adoption du statut spécial
des enseignants. Page 7
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Le Délibéré prévu pour le 30 avril 2025 avait été prorogé pour le 14 mai . ...

Le Procureur de la République a requis que Monsieur
AYISSI ABENA ALPHONSE soit déclaré NON COUPABLE  !

AFFAIRE BROLI CONTRE LE PRÉSIDENT DE LA FOCACO 
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Coincé par les réquisitions du Procureur de la République qui demande que Monsieur AYISSI ABENA
ALPHONSE soit déclaré NON COUPABLE, le juge ordonne la réouverture des débats pour le 18 juin 2025. 
Un feuilleton judiciaire qui a pourtant  débuté en juin 2022.

Le délibéré qui a d'abord connu une prorogation a été
rabattu sans motif pour un retour à la case départ

VOLTEFACE DU JUGE 
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Paul Biya autorise la lévée de 200 milliards F sur le marché financier
CAMEROUN

Le président de la
République a signé, le
19 mai 2025, un décret
habilitant le Ministre
des Finances à recou-
rir à des emprunts sur
les marchés financiers
internationaux.

Le Cameroun va
à nouveau s’en-
detter sur le
marché finan-
cier. Dans un

document signé le 19 mai
2025, le chef de l’État habili-
te « le ministre des
Finances à recourir à des
emprunts sur les marchés
financiers internationaux,
pour un montant maximum
de deux cent (200) milliards
de francs CFA, destinés au
financement des opérations
de trésorerie de l’exercice
2025. »
En plus de l’opération pré-

vue sur les marchés interna-
tionaux, le Trésor public
camerounais prévoit égale-
ment de mobiliser 1 130
milliards FCFA sur le mar-
ché des titres publics de la
BEAC au cours de cette

année 2025.
Ces opérations intervien-

net alors que la dette du
Cameroun n’est pas des
moindres. Elle s’élevait à 14
442 milliards de FCFA à fin
mars 2025. Soit 44,7 % du

PIB, une hausse de 5,7 %
sur un an, qui traduit le
recours croissant à l’endet-
tement comme levier de
financement public.

Par  ESTHER FOSSI 

(4/7) III-UN ENDETTEMENT PUBLIC DE PLUS EN PLUS INSOUTENABLE

S’agissant de l’endette-
ment du Cameroun, l’en-
cours de la dette du sec-
teur public n’a fait que
s’accroitre d’année en

année, passant de 12457 Mds en 2023,
pour s’élever à 13 070 Mds, soit 43%
du Pib, selon la Caisse Autonome d’
Amortissement (CAA). Dans ce stock,
l’Administration centrale a accumulé
des dettes à hauteur  de 12219 Mds
(4O% du Pib) composé de 67,5% de
dette extérieure et 32,5% de dette inté-
rieure. Ce volume élevé d’endettement
exerce une pression excessive sur les
finances de l’Etat, qui doit honorer un
service de la dette de l’ordre de 2252,3
Mds pour l’année 2024, largement
supérieurs aux dépenses d’investisse-
ment prévus à seulement 1424, 3 Mds.
Comme on l’a dit précédemment, le
gouvernement dépense plus pour
payer des dettes improductives que
pour soutenir la consommation et l’in-
vestissement, principaux facteurs de
croissance économique.
Pour faire face à ces obligations, les

dirigeants du pays font appel aux multi-
ples appuis budgétaires multilatéraux
(BAD, BIRD, IDA etc.) et bilatéraux
(AFD, EXIMBANK, Corée, USA, etc.)
et commerciaux, mais aussi à l’épargne
intérieure (32,5%), au travers des titres
publics, et des emprunts bancaires

(BEAC…) notamment. Ces appels
incessants aux marchés financiers pour
régler le service de la dette font logi-
quement grimper les taux d’intérêts
(atteignant parfois 10%) exigés à l’Etat,
et créent un effet d’éviction des inves-
tissements, occasionné par une attrac-
tivité particulière pour les placements
financiers au détriment des investisse-
ments proprement dits.
Le problème de la soutenabilité de la

dette du Cameroun est donc posée,
même si les autorités camerounaises
s’enferment comme à leur habitude
dans le déni, se réfugiant derrière la
fameuse et simpliste  règle  qui établit
le seuil de soutenabilité de la dette à
60-70% du Pib, alors que  les critères
les plus pertinents disent le contraire.
En effet, et d’après les sources officiel-
les, l’historique et les projections néga-
tives  des soldes budgétaires primaires
aussi bien que globaux, en pourcen-
tage de Pib (-3,8 -3,9 -2,6 -1,9 -2,1 -1,7
-1,0 -0,7), de 2021 à 2027 d’une part, et
les ratios service de la dette sur recet-
tes budgétaires et  recettes d’exporta-
tion largement au-dessus des seuils
minimaux d’autre part, font peser de
graves risques d’insoutenabilité sur la
dette du Cameroun.
Les Agences de notation Standard

and Poor et Fitch notamment, ne s’y
sont du reste pas trompées, en attribu-

tion la note B à tendance négative au
Cameroun.

En vérité, la fuite en avant dans l’en-
dettement, assumée par le gouverne-
ment, pour financer les déficits budgé-
taires et rembourser les dettes des
périodes antérieures, ne pourra qu’en-
foncer d’avantage le pays dans le

marasme économique et compromettre
même la croissance  molle projetée par
les services publics. Or, tout est lié en
économie et le secteur extérieur ne
peut  bien se porter quand tout va mal
par ailleurs.

Maurice KAMTO 
( Homme politique)
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La dette publique du
Cameroun continue de
se maintenir à des
niveaux jugés soute-
nables. À n mars 2025,
son encours global
s'élève à 14 442
milliards de FCFA,
représentant 44,7% du
produit intérieur brut
(PIB) du pays. Par rap-
port aux mois et tri-
mestres précédents,
cet encours diminue
de 1,4%, et progresse
de 5,7% sur un an. Une
proportion qui reste
nettement en deçà du
plafond de 70% fixé
par les critères de
convergence de la
CEMAC (Communauté
économique et moné-
taire de l'Afrique cen-
trale).

Cette situation
t é m o i g n e
d'une ges-
tion jugée
active et pru-

dente par les autorités
camerounaises, en phase
avec les orientations de la
Stratégie d'endettement à
moyen terme (SDMT) pour
la période 2025-2027.
Celle-ci fixe un seuil pru-
dentiel domestique à 50%
du PIB, renforçant la volon-
té de préserver la vitalité
de la dette tout en répon-
dant aux besoins crois-
sants de financement.
Dans le détail, l'essentiel

de cette dette soit 92,8%
de l'encours total est porté
par l'Administration centra-
le, avec un montant de 13
405 milliards FCFA. Cela
représente 41,5% du PIB.
Cette composante a pro-
gressé de 6,4% sur un an,
mais diminue de 1,4% par

rapport aux trimestres et
mois précédents, concer-
nant une tendance à la
consolidation budgétaire
amorcée par le gouverne-
ment.
La structure de cette

dette centrale reste relati-
vement équilibrée : 63,8%
sont constitués de dette
extérieure, contractée prin-
cipalement auprès de
bailleurs bilatéraux et mul-
tilatéraux, tandis que
36,2% relèvent de la dette
intérieure, incluant les
arriérés de paiement
(RAP). Cette composition
reflète la stratégie actuelle
d'arbitrage entre finance-
ments extérieurs à long
terme, souvent conces-
sionnels, et emprunts
domestiques plus réactifs
mais plus coûteux. En
marge de la dette souve-
raine, les Établissements
et Entreprises publics
cumulent une dette directe
de 1 011 milliards FCFA,
équivalant à 3,1% du PIB.
Cette composante ache un
léger recul : -0,5% sur un
mois, -1,2% sur un trimest-
re et -3,1% sur un an. La

répartition de cette dette
indique une prédominance
des créanciers extérieurs
(48,5%), suivis par les
banques locales (32,2%) et
la dette flottante (19,3%),
souvent liée à des arriérés
fournisseurs.
Les Collectivités territo-

riales décentralisées
(CTD) restent faiblement
endettées, avec un
encours stable à 26
milliards FCFA. Cela ne
représente que 0,2% de la
dette publique. Toutefois,
la part de dette flottante y
est significative (60,8%),
signe de tensions de tréso-
rerie persistantes. Un effort
est actuellement mené
pour abiliser la comptabili-
sation de cette dette loca-
le, notamment via une col-
laboration renforcée entre
le ministère des Finances,
celui de la Décentralisation
et le Comité national des
finances locales. Enfin, les
passifs conditionnels expli-
cites de l'État, c'est-à-dire
les engagements éven-
tuels pouvant se transfor-
mer en dette effective,
atteignent 4 899 milliards

de FCFA (15,2% du PIB).
Ce volume reste stable à
court terme mais connaît
un léger recul annuel de
0,1%. Ces passifs sont
presque intégralement liés
à des projets en
Partenariat public-privé
(PPP), un mécanisme de
financement de plus en
plus sollicité, alors que les
garanties directes de l'État
restent marginales (0,1%).
Même si la trajectoire

actuelle demeure sous
contrôle, les autorités doi-
vent composer avec un
environnement de plus en
plus contraint : réduction
des financements conces-
sionnels, coûts croissants
sur le marché intérieur, et
nécessité de préserver
l'espace budgétaire pour
les investissements priori-
taires. Le maintien de la
dette publique sous la
barre des 50% du PIB
apparaît donc comme un
dé central pour les années
à venir, dans un contexte
où la mobilisation des
recettes reste encore per-
fectible.

Perton Biyiha

La dette publique atteint 14 442 milliards FCFA au premier trimestre 2025
CAMEROUN



La Voix du Consommateur N° 241 du 23 Mai 2025La Voix du Consommateur N° 241 du 23 Mai 2025 PAGE7

ACTUALITÉ

Le Collectif des orga-
nisations des ensei-
gnants du Cameroun
(Corec) a lancé un
appel au « boycott
total et actif » des exa-
mens officiels de la
session 2025. Cette
décision a été prise à
l'issue d'une réunion
tenue le 19 mai dernier
à Yaoundé. Dans un
communiqué publié à
l'issue de cette rencon-
tre, le Corec a précisé
aux enseignants les
consignes à suivre
dans le cadre de ce
mot d'ordre de grève.

Cette platefor-
me, qui
regroupe 19
o r g a n i s a -
tions syndi-

cales, invite les ensei-
gnants à ne pas participer
à la surveillance des exa-
mens officiels de fin d'an-
née, sans pour autant
garantir une adhésion una-
nime. « Laissons les

quelques enseignants ser-
viles, ennemis de la cause
enseignante ou otages de
certains chefs d'établisse-
ment se charger seuls de
cette vente besogne par
leur trahison », peut-on lire
dans le communiqué.
Le Corec justifie ce boy-

cott par le blocage des dis-
cussions avec le gouver-
nement autour de l'adop-

tion d'un statut spécial
destiné à améliorer les
conditions de travail des
enseignants. Le collectif
insiste notamment sur la
nécessité de revaloriser
les salaires dans le cadre
de ce nouveau statut.
Pour l'heure, le gouver-

nement n'a pas réagi à
cette annonce. Il avait tou-
tefois exprimé, il y a

quelques mois, sa volonté
de poursuivre les discus-
sions sociales engagées
avec les syndicats, en par-
ticulier celles portant sur
l'élaboration d'une version
finale du statut spécial, qui
devra être soumise à la
validation du président de
la République.

Michel Ange Nga

19 syndicats appellent au boycott des examens pour exiger
l'adoption du statut spécial des enseignants

ÉDUCATION

Doudou Afritude
Participation des Doudous Afritude au Festival
"Bochum Total" en Allemagne ( Juillet 2023).
La qualité appréciée au-delà de nos frontières !
NB: Vos Doudous Afritude sont désormais disponi-

bles au supermarché Super U 
Bali-Douala

Infoline : 6 96 76 26 45
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Un tournant stratégique dans
le bassin du lac Tchad

Depuis près d’une décennie,
la région de l’Extrême-Nord du
Cameroun vit au rythme d’une
guerre asymétrique, marquée
par la persistance de violences
armées, des déplacements
massifs de populations, et une
fragilisation profonde du tissu
économique et social. Des fac-
tions de Boko Haram et de l’État
islamique en Afrique de l’Ouest
(ISWAP) y mènent des opéra-
tions de harcèlement, d’occupa-
tion intermittente, de prédation
et de terreur, avec un impact
dévastateur sur la stabilité loca-
le.

Mais deux évolutions récen-
tes obligent à revisiter de
fond en comble les grilles
d’analyse habituelles et à
poser, avec lucidité, la

question d’un changement de cap straté-
gique.

La première est l’usage de drones par
des groupes armés non étatiques, mar-
quant un saut technologique inédit dans ce
théâtre d’opérations. La seconde est le
retrait du Niger de la Force Multinationale
Mixte (FMM), révélateur des tensions poli-
tiques et des limites structurelles d’un
mécanisme régional déjà fragilisé.

Ces événements, loin d’être anecdo-
tiques, constituent un point d’inflexion
majeur. Ils imposent un effort d’analyse
sérieux, et surtout, une volonté de repenser
les fondements de notre stratégie nationale
et régionale.

En tant que citoyen camerounais enga-
gé, observateur de terrain et membre actif
de plusieurs groupes de travail sur les dyna-
miques de sécurité dans la sous-région, je
propose ici une lecture critique des évolu-
tions en cours, ainsi que des pistes concrè-
tes pour refonder l’approche camerounaise
face à la menace persistante que représen-
tent ces groupes armés.

Lecture critique suscitée également par
une réaction triomphaliste et inquiétante du
porte-parole du Ministère de la Défense du
Cameroun en date du 05 avril 2025.
Réaction qui nous apparaissait moins
comme une communication stratégique
qu’une mise en scène politique.

Cette réflexion n’est pas une analyse
scientifique, et encore moins un ensemble
de recettes exhaustives pour faire face à
une situation complexe et mouvante. C’est
l’expression d’une préoccupation et d’une
volonté de remettre sur la table, à l’attention
de tous et des toutes, des préoccupations
majeures autour d’une situation préoccu-
pante à plus d’un titre.

Pour commencer, saisissons les
enjeux et les dynamiques en cours.
I. Un paysage sécuritaire en mutation
Pour agir efficacement, il faut d’abord

bien comprendre ce à quoi l’on fait face.
Depuis plus de dix ans, la guerre menée par
Boko Haram et l’ISWAP dans le bassin du
Lac Tchad a profondément changé de natu-
re. Ce n’est plus une simple insécurité.
C’est un conflit complexe, mobile, enraciné,
qui combine violence armée, crise sociale,
innovation technologique et vide de l’État.

Dans cette partie, il s’agit de faire le point
: comment cette guerre a évolué ? Pourquoi
les groupes armés ont réussi à s’implanter ?

Et quel est le coût humain et social pour nos
populations ?

Poser ces bases, c’est poser les vrais
termes du problème.

1.1 Comprendre les ressorts d’une
guerre asymétrique qui s’adapte et s’en-
racine

Depuis au moins dix ans, la région du
bassin du lac Tchad est l’un des épicentres
africains d’un nouveau type de guerre : asy-
métrique, hybride, transnationale et multidi-
mensionnelle. Ce qui s’y joue dépasse les
seuls affrontements armés. C’est une
confrontation sur les plans militaire, social,
idéologique et économique, menée par des
groupes capables d’évoluer en fonction des
pressions subies et des opportunités ren-
contrées.

1.1.1 Une chronologie critique de l’é-
volution de la menace (2014–2025)

Pour comprendre la logique des groupes
armés actifs dans l’Extrême-Nord du
Cameroun, il convient de retracer les gran-
des étapes de leur montée en puissance.

• 2014 marque le début des incursions
massives de Boko Haram. Les enlèvements
spectaculaires – famille Moulin-Fournier,
ouvriers chinois – et les attaques sur
Kolofata signent l’entrée dans une ère de
violence extrême. Le groupe impose une
occupation temporaire de plusieurs villages
frontaliers et installe ses bases dans les
monts Mandara.

• 2015–2016 : face à la pression militaire,
Boko Haram se fragmente. L’usage d’en-
gins explosifs improvisés (EEI), les atten-
tats-suicides et la naissance d’ISWAP
réorientent la stratégie. On entre dans une
phase de dissémination et d’insaisissabilité.

• 2017–2018 : la consolidation logistique
et territoriale devient une priorité. Les grou-
pes armés imposent des taxes, contrôlent
les marchés, recrutent de force. Ils ciblent
les convois humanitaires et les axes ruraux,
montrant une parfaite connaissance du ter-
rain.

• 2019–2020 : l’aggravation de la crise
humanitaire culmine avec l’attentat de
Nguetchewe. Les civils deviennent les prin-
cipales cibles de la terreur, dans une straté-
gie de punition collective et de domination
psychologique.

• 2021–2022 : ISWAP renforce sa base
sociale après la mort de Shekau. Le groupe
utilise des microcrédits pour recruter, affine
son discours religieux, et développe une
communication plus structurée, notamment
via les réseaux sociaux.

• 2023–2024 : l’innovation technologique
fait son entrée. Des drones artisanaux
apparaissent lors de l’attaque de Kerawa.
Boko Haram multiplie les frappes éclairs
tandis qu’ISWAP perfectionne ses modes
opératoires hybrides.

• 2025 : la guerre technologique est
déclarée. À Wulgo, en mars, des drones
kamikazes sont utilisés avec une précision
inquiétante. L’ennemi infiltre les zones mili-
taires, se déguise, frappe vite et fort. Le
paradigme a changé.

1.1.2 Décrypter les conditions qui ont
permis cet enracinement

Cette expansion ne saurait être comprise
sans l’identification des facteurs qui ont per-
mis à ces groupes de s’implanter durable-
ment, aussi bien au Cameroun que dans le
reste du bassin du Lac Tchad.

Parmi ces facteurs :
• La faiblesse des institutions étatiques

dans les zones frontalières.
• Le déséquilibre économique chronique

et la marginalisation sociale des jeunes, en
particulier.

• L’aggravation des stress écologiques,
avec notamment la raréfaction de l’eau et
des terres.

• La porosité des frontières, facilitant la
mobilité tactique.

• Une radicalisation religieuse diffuse,
catalysée par des réseaux transnationaux.

Ces éléments conjugués ont contribué à
créer un terreau favorable à l’implantation
des groupes armés, qui apparaissent par-
fois, aux yeux des populations, comme des
alternatives – aussi violentes soient-elles –
à un État défaillant.

1.1.3 Un bilan humain et humanitaire
particulièrement lourd

L’enracinement des groupes armés a
généré un coût humain, social et écono-
mique considérable. Entre 2014 et 2025, les
conséquences sont les suivantes :

• Décès : entre 3 000 et 4 000 morts,
civils et militaires confondus.

• Blessés : plusieurs milliers, sans don-
nées consolidées.

• Enlèvements : plus de 1 000 personnes
kidnappées.

• Déplacés internes : 378 000 en 2025,
dans l’Extrême-Nord seulement.

• Réfugiés nigérians au Cameroun : envi-
ron 120 000.

• Villages détruits : plus de 200.
• Écoles fermées : environ 120, privant

33 000 enfants d’éducation.

• Pertes militaires : plusieurs centaines
de soldats camerounais tués.

La violence n’a pas seulement détruit
des vies. Elle a désagrégé des communau-
tés, rompu des équilibres ancestraux, vidé
des territoires et ébranlé durablement la
cohésion sociale dans une région déjà fragi-
le.

1.2 Drones kamikazes : le nouveau
visage de la terreur

Depuis le début de l’année 2025, un fait
nouveau vient bouleverser l’équilibre déjà
instable : l’apparition de drones kamikazes
dans l’arsenal des groupes terroristes.
Cette innovation technologique, loin d’être
un gadget, modifie profondément la nature
des combats et impose une révision straté-
gique immédiate.

1.2.1 Un tournant technologique
majeur

L’attaque de Wulgo, en mars 2025, a
démontré la capacité des groupes armés à
détourner des drones civils – notamment de
type DJI Mavic – pour en faire des engins
meurtriers. Capables de transporter des
charges de 5 kg d’explosifs et dotés d’une
portée de 50 km, ces drones permettent des
frappes rapides, furtives et imprévisibles.

Selon les données du Crisis Group, ces
équipements proviennent à 60 % du marché
civil nigérian détourné, et à 40 % de réseaux
transsahariens liés à l’Iran via le Soudan.

Cette rupture technologique crée un dés-
équilibre stratégique inquiétant. Car face à
ces drones, les forces camerounaises – mal
équipées en guerre électronique – sont dés-
armées. Ce n’est plus la quantité de troupes
déployées qui fait la différence, mais la
capacité à détecter, anticiper et neutraliser
en temps réel.

1.2.2 Une menace directe pour les for-
ces armées

Trois implications majeures en
découlent :

• Une augmentation des menaces asy-
métriques, rendant les méthodes classiques
obsolètes.

• Une urgence technologique, imposant
d’investir dans le brouillage, la détection et
la neutralisation.

• Une refonte de la formation militaire, qui
doit intégrer les menaces aériennes dans
ses doctrines.

1.2.3 Un danger accru pour les popu-
lations civiles

Un changement de cap s’impose
LUTTE CONTRE LES GROUPES ARMÉS DANS L’EXTRÊME-NORD

DU CAMEROUN ET DANS LE BASSIN DU LAC TCHAD 
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Au-delà des forces armées, ce sont les

populations qui paient le prix fort :
• Les drones peuvent frapper des infras-

tructures civiles ou des zones densément
peuplées, causant des pertes massives.

• Leur seule présence alimente un climat
de peur, perturbant la vie quotidienne.

• Ils accentuent la désorganisation éco-
nomique, entravant l’agriculture, le commer-
ce et l’éducation.

1.3 Le retrait du Niger de la Force
Multinationale Mixte : un séisme sécuri-
taire sous-régional

• Alors que les groupes armés progres-
sent technologiquement et adaptent leur
stratégie à une guerre de plus en plus hybri-
de, un autre phénomène vient fragiliser
davantage l’architecture sécuritaire régiona-
le : le retrait officiel du Niger de la Force
Multinationale Mixte (FMM). Ce retrait,
annoncé en mars 2025, ne peut être perçu
comme un simple réalignement militaire. Il
marque une rupture diplomatique et opéra-
tionnelle majeure dans la lutte collective
contre les groupes armés dans le bassin du
Lac Tchad.

1.3.1 Une force conjointe construite
sur un équilibre fragile

Pour mesurer l’ampleur du choc provo-
qué par le retrait nigérien, il convient de rap-
peler brièvement ce qu’est la FMM, com-
ment elle est structurée et quel rôle elle joue
dans la sécurité régionale.

Créée en 1994 et revitalisée en 2015
pour répondre à l’expansion de Boko
Haram, la FMM repose sur un principe de
solidarité militaire entre cinq États : le
Cameroun, le Nigeria, le Tchad, le Niger
(jusqu’en 2025) et le Bénin (dans un rôle
essentiellement logistique).

Son mandat repose sur quatre piliers :
sécurisation des zones affectées, restaura-
tion de l’autorité étatique, soutien humanitai-
re, et lutte armée coordonnée. La FMM est
organisée en quatre secteurs opérationnels
– Mora (Cameroun), Bagasola (Tchad), Diffa
(Niger) et Baga (Nigeria) – avec un com-
mandement central basé à N’Djaména.
Toutefois, l’excès d’autonomie laissé à
chaque pays dans la conduite de ses opéra-
tions a souvent nui à la cohérence de l’en-
semble.

Son architecture combine des troupes
militaires classiques (infanterie, artillerie,
forces spéciales), des unités de police mili-
taire et un personnel civil chargé du rensei-
gnement, de la logistique et de la communi-
cation. En 2024, avant le retrait du Niger, la
force comptait environ 10 000 hommes.

1.3.2 Le retrait du Niger : motivations
et signaux faibles

Ce départ soudain du Niger, s’il surprend
dans sa forme, était en réalité annoncé par
une série de signaux faibles :

• Détérioration des relations diploma-
tiques postérieures au coup d’État de juillet
2023, notamment avec le Nigeria et le
Bénin, sur fond de méfiances croisées et de
rivalités d’agenda.

• Blocage financier, avec notamment le
refus de l’Union européenne d’assurer le
paiement des troupes nigériennes au sein
de la FMM, ce qui compliquait leur insertion
dans la chaîne de commandement commu-
ne.

• Recentrement des priorités sécuritaires
autour de la protection des ressources stra-
tégiques nationales, en particulier les sites
pétroliers du nord du pays et l’oléoduc vers
le Bénin, à travers l’opération « Nalewa Dolé
».

Ce retrait est donc le fruit d’un triple blo-
cage : politique, stratégique et financier. Il
traduit un épuisement du modèle actuel de
coopération militaire régionale.

1.3.3 Une FMM déjà affaiblie avant le
départ nigérien

Il serait cependant illusoire de croire que
la FMM fonctionnait de manière optimale
avant cette rupture. Depuis sa relance en
2015, elle accumule les dysfonctionnements
:

• Insuffisance des moyens logistiques,

notamment en transport terrestre et aérien ;
• Dépendance excessive à l’aide exté-

rieure pour l’équipement et la planification
des opérations ;

• Retards de financement récurrents,
affectant notamment le paiement des pri-
mes et l’achat de matériel de base ;

• Hétérogénéité doctrinale des armées
membres, rendant les opérations conjointes
difficiles à coordonner ;

• Partage de renseignement lacunaire, et
mauvaise interopérabilité des systèmes de
communication ;

• Suspicion politique constante, alimen-
tée par des accusations de duplicité ou de
soutien indirect à certains groupes armés.

À ces faiblesses s’ajoutent des menaces
récurrentes de désengagement du Tchad,
qui reproche aux autres États leur manque
de solidarité opérationnelle. Le retrait du
Niger n’est donc pas une anomalie. Il s’ins-
crit dans une logique d’essoufflement collec-
tif.

1.3.4 Les répercussions concrètes sur
le terrain sécuritaire

Les conséquences du retrait nigérien
sont multiples et immédiates. Elles affectent
aussi bien les capacités opérationnelles que
le moral des troupes et la perception des
populations locales. Toute chose restant
égales par ailleurs, ce retrait signifie poten-
tiellement :

• La perte d’un verrou stratégique : le
secteur de Diffa constituait un tampon
essentiel contre les infiltrations entre le
Nigeria, le Niger et le Tchad.

• La désorganisation des patrouilles
transfrontalières, particulièrement dans les
zones rurales où la présence de l’État est
quasi inexistante.

• La diminution de l’effectif global : les
autres contingents doivent combler les
absences nigériennes sans préparation
logistique ni effectif adapté.

• Un affaiblissement du renseignement
régional, notamment pour la surveillance
des mouvements inter-îles sur le lac Tchad.

• Une ouverture d’espaces de repli pour
les groupes terroristes, qui profiteront des
brèches pour relancer leurs campagnes
d’attaques.

• Une aggravation de la vulnérabilité des
civils, laissés sans protection dans des
zones de plus en plus contestées.

Ce triple constat – technologique, humain
et institutionnel – met en évidence une véri-
té dérangeante : malgré les évolutions de la
menace, la réponse camerounaise reste
figée dans une lecture classique du danger.
Avant d’envisager des solutions, il nous faut
donc interroger les fondements même de
notre stratégie actuelle. C’est l’objet de la
partie suivante.

2. Limites structurelles de l’approche
actuelle : l’impasse d’une stratégie mili-
taro-sécuritaire

Au-delà des évolutions sécuritaires et
géopolitiques observées, l’analyse du dispo-
sitif camerounais et régional de lutte contre
les groupes armés révèle une série de limi-
tes structurelles profondes. Celles-ci tien-
nent autant à l’épuisement du modèle mili-
taire dominant qu’à l’absence de réponses
sociales, économiques, politiques et huma-
nitaires à la hauteur des enjeux. C’est à
cette impasse globale qu’il convient désor-
mais de s’attaquer.

2.1 Une stratégie centrée sur la force,
mais génératrice de tensions

Dès les premières attaques de Boko
Haram, la réponse des autorités camerou-
naises a été avant tout militaire. Les opéra-
tions « Alpha » et « Émergence 4 » ont per-
mis, à plusieurs reprises, de reprendre cer-
taines zones sous contrôle jihadiste. Mais
elles se sont aussi accompagnées d’exac-
tions : exécutions sommaires, détentions
arbitraires, destruction de villages.

Ces abus, bien documentés, ont nourri la
défiance des populations locales envers les
forces de défense, parfois perçues non
comme protectrices, mais comme agres-
seurs. Dans certains cas, cette méfiance a
ouvert la voie à des alliances opportunistes
entre civils et groupes armés. Autrement dit,
la logique sécuritaire pure a parfois produit
l’inverse de l’effet recherché.

2.2 Des dispositifs de réintégration
peu crédibles

La création en 2018 du Comité National
de Désarmement, Démobilisation et
Réintégration (CNDDR) devait incarner la
deuxième phase du processus : offrir une
alternative aux repentis. Mais ce mécanis-
me reste sous-financé, mal coordonné, peu
transparent. Moins de 15 % des ex-combat-
tants déclarés ont bénéficié d’un accompa-
gnement réel.

Pire, le flou juridique autour du statut des
ex-combattants – entre poursuite, détention
ou réinsertion – entretient la peur et limite
les redditions. L’absence d’une politique
claire et crédible de sortie de crise empêche
toute dynamique de désescalade durable.

2.3 L’oubli des déterminants écono-
miques et sociaux

Les causes profondes du conflit – pauv-
reté, chômage, absence de services
publics, marginalisation historique – ne sont
que marginalement traitées. Dans une
région où plus de 60 % des jeunes sont
sans emploi, les groupes armés peuvent
apparaître comme la seule opportunité de
revenu, voire d’ascension sociale.

Moins de 10 % des budgets de lutte anti-
terroriste sont consacrés à des programmes
de développement local. La précarité extrê-
me des déplacés internes, l’effondrement
des systèmes de santé et d’éducation
créent un terreau fertile pour la radicalisa-
tion.

2.4 Une coopération régionale gangre-
née par les égoïsmes d’État

La FMM, censée incarner la réponse col-
lective, est aujourd’hui paralysée par les
rivalités interétatiques. Le Cameroun privilé-
gie la sanctuarisation de son territoire ; le
Nigeria mène des opérations unilatérales ;
le Tchad hésite ; le Niger s’est retiré.

Les opérations conjointes sont rares, les
partages de renseignement partiels, les
stratégies nationales mal coordonnées. Au
final, les groupes armés bénéficient de ces
fractures et jouent habilement des porosités
frontalières.

2.5 Une prévention de l’extrémisme
encore balbutiante

Les campagnes de prévention de l’extré-
misme violent (PREV) restent marginales,
peu adaptées, concentrées en milieu urbain.
À peine 20 % des populations de l’Extrême-
Nord y sont exposées. Les zones rurales,
principales cibles du recrutement jihadiste,
sont presque totalement ignorées.

Par ailleurs, l’extrémisme se numérise.
Depuis 2023, les contenus jihadistes franco-
phones sur les réseaux sociaux ont explosé.
L’État ne dispose ni de stratégie digitale, ni
de capacité de riposte structurée.

2.6 Des facteurs environnementaux
sous-estimés

La dégradation du lac Tchad – 90 % de
sa surface perdue en 60 ans – génère des
conflits croissants entre agriculteurs,
pêcheurs, éleveurs. Ces tensions, exacer-
bées par la pénurie d’eau, la désertification
et la compétition foncière, sont instrumenta-
lisées par les groupes armés comme levier
de recrutement et de contrôle territorial.

En somme, au moment même où les
groupes armés innovent technologiquement
et s’implantent socialement, la réponse
régionale se désintègre. Ce déséquilibre
croissant exige une révision profonde du
cadre actuel. Le bassin du Lac Tchad ne
peut plus se contenter d’une coopération
sécuritaire figée, sous-équipée et minée par
les rivalités nationales. Il faut désormais
penser une nouvelle forme de coalition
régionale : plus souple, plus agile, et vérita-
blement orientée vers les réalités du terrain.

C’est une refondation globale – politique,
sociale, environnementale – qui s’impose
désormais comme la seule voie crédible
vers la sécurité durable dans le bassin du
Lac Tchad.

3. Vers une nouvelle approche straté-
gique : pour une refondation lucide,
ambitieuse et inclusive

Les limites de l’approche actuelle étant
posées, il devient urgent de proposer une
réorientation complète des paradigmes de
lutte contre l’extrémisme violent dans le
bassin du Lac Tchad. Il ne s’agit pas seule-
ment d’ajuster les instruments existants,
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mais de rebâtir une stratégie de sécurité
fondée sur l’ancrage local, l’agilité technolo-
gique, la justice sociale et la diplomatie
régionale.

3.1 Repenser la coopération régionale
: de la FMM à une architecture de sécuri-
té repensée

Le retrait du Niger montre à quel point
les modèles actuels de coopération sont
fragiles. Une nouvelle génération de méca-
nismes sous-régionaux doit émerger, plus
souples, mieux financés, orientés vers les
besoins opérationnels réels. Cela suppose :

• La révision du mandat et du fonctionne-
ment de la FMM, ou la création d’un nou-
veau cadre plus flexible.

• La mise en place de coalitions à géo-
métrie variable, incluant les pays côtiers et
ceux du Sahel central.

• La relance de la diplomatie de sécurité
au sein de la CEEAC et de l’Union africaine,
avec un rôle accru pour les institutions
sous-régionales.

• Une plateforme régionale de rensei-
gnement et d’analyse prédictive partagée,
connectée aux réalités du terrain.

3.2 Moderniser les capacités de
défense : faire entrer les États dans la
guerre du XXIe siècle

La sophistication croissante des groupes
armés impose une adaptation urgente des
moyens de défense. Il est impératif d’inves-
tir dans :

• Les technologies de guerre électro-
nique (anti-drones, brouilleurs, capteurs
tactiques) ;

• La surveillance par drones et satellites
à faible coût ;

• La formation avancée en cyberdéfense,
contre-insurrection et renseignement
humain ;

• Des partenariats technologiques avec
des pays ayant une expertise éprouvée
(Israël, Turquie, Brésil, Inde).

3.3 Réhabiliter le lien entre l’État et les
communautés : gagner la guerre sociale

On ne peut gagner une guerre asymé-
trique sans les populations. Il est temps de
mettre en œuvre de manière réelle, effecti-
ve, efficace et à échelle :

• Des programmes massifs d’emploi jeu-
nes et de formation professionnelle dans
les zones à risque.

• Une politique claire et équitable de réin-
sertion des ex-combattants, avec accompa-
gnement psychosocial et soutien écono-
mique.

• Un investissement ciblé dans les infras-
tructures sociales (écoles, centres de
santé, réseaux d’eau et d’électricité).

• La promotion d’une gouvernance locale
inclusive, associant les chefs traditionnels,
les associations, les femmes et les jeunes à
la co-construction de la sécurité.

3.4 Inscrire la paix dans une vision
politique et diplomatique de long terme

Enfin, au-delà de la gestion immédiate
du risque, il faut poser les bases d’un avenir
pacifié. Cela passe par :

• Une politique de dialogue structuré
avec les communautés affectées et les
groupes non terroristes pouvant être réinté-
grés.

• La mise en place de mécanismes de
justice transitionnelle et de réparations
symboliques.

• L’élaboration d’un contrat social rénové
pour les régions marginalisées.

•Un repositionnement stratégique du
Cameroun comme acteur moteur de la paix
régionale.

Ces quatre chantiers – diplomatique,
technologique, social et politique – ne sont
ni exclusifs ni suffisants. Mais ils forment un
socle de réflexion pour celles et ceux qui
souhaitent voir émerger une réponse plus
efficace et plus juste à la crise. Encore faut-
il s’interroger sur les conditions concrètes
de leur mise en œuvre. C’est l’objet de la
dernière partie de cette réflexion.

4. Mise en œuvre des solutions : entre

contraintes réelles et leviers de réussite
S’il est relativement aisé d’énoncer des

principes et de proposer des chantiers d’ac-
tion, leur mise en œuvre concrète rencontre
toujours des difficultés. Réussir à changer
de cap implique non seulement d’identifier
les freins existants, mais aussi de créer les
conditions d’un basculement possible. Ce
qui suit ne vise pas à dresser une liste
exhaustive des obstacles, mais à esquisser
des points de vigilance pour qui voudrait
sérieusement engager ce travail de trans-
formation.

4.1 Obstacles politiques et institution-
nels : dépasser l’inertie du système

La première difficulté tient à l’absence
fréquente de volonté politique véritable.
Trop souvent, les réformes annoncées res-
tent sans lendemain, absorbées par les len-
teurs administratives, les conflits de compé-
tences et les logiques d’affichage. Les riva-
lités entre institutions et les jeux d’influence
au sein de l’appareil sécuritaire rendent dif-
ficile toute coordination stratégique à long
terme.

Créer une dynamique de transformation
réelle suppose alors de renforcer la légitimi-
té et la cohérence de la conduite politique
de la réforme, en s’appuyant sur des méca-
nismes de pilotage clairs, inclusifs et conti-
nus.

4.2 Contraintes financières : construi-
re une autonomie stratégique dans un
contexte de dépendance

Les politiques sécuritaires et sociales
dans les régions affectées par les conflits
sont largement tributaires de l’aide extérieu-
re. Pourtant, cette dépendance réduit sou-
vent la marge de manœuvre des États et
limite leur capacité à penser des solutions
enracinées dans leurs contextes.

Une mise en œuvre crédible passe par la
recherche de financements alternatifs,
notamment via une fiscalité locale plus
juste, des partenariats public-privé adaptés,
et surtout, une meilleure gouvernance des
ressources publiques disponibles.

4.3 Défiance des populations : rebâtir
une relation entre l’État et les territoires
marginalisés

L’une des principales faiblesses de l’ac-
tion de l’État dans les zones en crise tient à
la rupture de confiance entre les institutions
et les citoyens. Cette fracture nourrit l’hosti-
lité, l’inaction ou l’adhésion partielle à des
logiques alternatives, parfois violentes.

Il ne s’agit pas seulement d’« impliquer
les communautés » comme le veulent les
slogans, mais de redonner sens à la pré-

sence publique par des formes de gouver-
nance locale ouvertes, par des mécanis-
mes de concertation réguliers et par un
effort réel de reconnaissance des mémoires
blessées.

4.4 Vulnérabilités sociales et écolo-
giques : transformer les fragilités en
socles de résilience

Les enjeux de pauvreté, de chômage,
d’effondrement scolaire ou de crise environ-
nementale ne peuvent être considérés
comme de simples contextes aggravants.
Ce sont des facteurs structurants du conflit
lui-même. Toute stratégie de sortie de crise
qui les ignorerait serait mécaniquement
vouée à l’échec.

Créer les conditions de succès durable
suppose de faire de ces vulnérabilités un
point d’appui pour la refondation, en les
abordant non plus comme des urgences à
éteindre, mais comme des priorités poli-
tiques à traiter sur le long terme.

Ainsi, la réussite de toute transformation
ne résidera pas seulement dans la pertinen-
ce des idées ou la puissance des moyens,
mais dans la capacité à construire un cadre
politique, institutionnel, social et territorial
propice à leur maturation. C’est à cette
condition que les principes évoqués précé-
demment peuvent espérer s’incarner dans
une politique de sécurité plus juste, plus
efficace et plus humaine.

Pour finir, un seul impératif : changer
de cap pour briser le cycle

La lutte contre Boko Haram, ISWAP et
les autres groupes armés dans le bassin du
Lac Tchad ne peut plus se limiter à une
addition de réponses militaires ponctuelles.
Les défis posés par l’usage de drones, la
désagrégation de la FMM, la crise humani-
taire chronique et l’effondrement des liens
sociaux imposent un changement de cap
clair.

Ce changement de cap devra être fondé
sur une analyse lucide, une volonté poli-
tique affirmée, et une mobilisation collective
des acteurs nationaux, locaux et internatio-
naux. Il en va non seulement de la sécurité
de l’Extrême-Nord, mais de la stabilité de
l’ensemble du Cameroun et de la région.

Le moment est venu de sortir de la
logique de guerre perpétuelle et d’entrer
dans celle de la reconstruction intelligente,
juste et durable.

Dès lors, la question essentielle qui sub-
siste est la suivante : les dirigeants poli-
tiques et militaires de la région du Bassin du
Lac Tchad peuvent – ils ou sauront – ils être
à la hauteur de ces défis et exigences ?

On serait tenté de nous répondre : seul

l’avenir nous le dira.
A quoi nous ajoutons : le meilleur moyen

de prédire l’avenir est d’agir dans le présent
pour l’influencer au mieux de nos capacités
et de nos moyens !
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L'ACDC saisit le DGSN contre l'utilisation des forces de maintien de l'ordre
par les communes contre les contribuables pour les arnaquer

Depuis janvier dans certaines communes du Cameroun, ceux-ci sont utilisés par certains Maires pour les
contrôles d'impôt alors que cela ne relève plus de leur compétence. 
Il est tant que le DGSN soit informé pour que force revienne au droit et que les policiers ne soient plus entraî-

nés dans l'illégalité. On doit respecter le contribuable. Le Cameroun est un État de droit.
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